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3. Les droits exigibles pour la présentation d’une 
requête introductive d’un recours formé en vertu de la 
Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) pour déterminer 
les indemnités découlant de l’imposition d’une réserve 
pour fi ns publiques sont de 75 $.

4. Les droits exigibles pour la présentation d’une 
requête introductive relative aux recours de l’annexe II 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J 3), autres 
que ceux visés aux paragraphes 4° et 5°, sont de 75 $.

SECTION II
SECTION DU TERRITOIRE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT

5. Les droits exigibles pour la présentation d’une 
requête introductive d’un recours formé en vertu de 
l’annexe III de la Loi sur la justice administrative sont 
de 75 $.

SECTION III
SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

6. Les droits exigibles pour la présentation d’une 
requête introductive d’un recours formé en vertu de 
l’annexe IV de la Loi sur la justice administrative sont 
de 75 $.

CHAPITRE II
DROITS RELATIFS À CERTAINES PROCÉDURES 
ACCESSOIRES

7. Les droits exigibles pour une demande de taxation 
d’un mémoire de frais en matière de fi scalité municipale 
et d’expropriation, de même que ceux relatifs à sa contes-
tation, sont de 25 $.

8. Dans le cadre des recours exercés en matière de 
fi scalité municipale ou d’expropriation, les témoins sont 
indemnisés suivant le Règlement sur les indemnités et les 
allocations payables aux témoins assignés devant les cours 
de justice (chapitre C-25, r. 7).

9. Les droits exigibles pour la présentation d’une 
requête pour honoraire spécial en vertu de l’article 15 du 
Tarif des honoraires judiciaires des avocats (chapitre B-1, 
r. 22) sont de 25 $.

CHAPITRE III
HONORAIRES

10. En matière de fi scalité municipale et d’expro-
priation, les honoraires pour la prise des dépositions des 
témoins et leur transcription, le cas échéant, sont ceux 
fi xés par le Tarif des honoraires pour la prise et la trans-
cription des dépositions des témoins (chapitre S-33, r. 1).

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

11. Le signataire d’un chèque qui n’est pas honoré 
par l’institution sur laquelle il est tiré doit rembourser au 
Tribunal les frais exigés par l’institution.

12. Le présent règlement entre en vigueur le 17 décembre 
2013.
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Avis
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14)

Entente entre le ministre de la Justice et 
le Barreau du Québec
— Tarif des honoraires des avocats dans le cadre 
des services juridiques prévus au paragraphe 1.1° 
de l’article 4.7 de la Loi sur l’aide juridique et sur la 
prestation de certains autres services juridiques
— Procédure de règlement des différends

Prenez avis que l’Entente entre le ministre de la Justice 
et le Barreau du Québec concernant le tarif des honoraires 
des avocats dans le cadre des services juridiques prévus au 
paragraphe 1.1° de l’article 4.7 de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres services juridiques 
et concernant la procédure de règlement des différends, 
dont le texte apparaît ci-après, a été conclue le 12 sep-
tembre 2013.

Conformément à l’article 83.21 de la Loi sur l’aide 
juridique et sur la prestation de certains autres services 
juridiques (chapitre A-14), cette entente a force de loi et 
prend effet le jour de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Le ministre de la Justice,
BERTRAND ST-ARNAUD

Texte surligné 
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Entente entre le ministre de la Justice et le 
Barreau du Québec concernant le tarif des 
honoraires des avocats dans le cadre 
des services juridiques prévus au 
paragraphe 1.1° de l’article 4.7 de la Loi 
sur l’aide juridique et sur la prestation de 
certains autres services juridiques 
(chapitre A-14) et concernant la procédure 
de règlement des différends
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14, a. 83.21)

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE

1. La présente entente établit le tarif des honoraires 
des avocats de la pratique privée à qui un mandat d’aide 
juridique est confi é pour les services juridiques prévus au 
paragraphe 1.1° de l’article 4.7 de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres services juridiques 
(chapitre A-14).

L’entente prévoit des honoraires forfaitaires pour 
l’ensemble des services juridiques rendus; aucuns autres 
honoraires, indemnités de déplacement ou autres débour-
sés ne sont admissibles.

L’entente prévoit également les règles concernant le 
règlement des différends.

CHAPITRE I
TARIF DES HONORAIRES

2. Pour l’ensemble des services rendus jusqu’à l’obten-
tion d’un jugement relatif à une entente entre les parties 
présentée dans une demande conjointe en révision de juge-
ment, l’avocat a droit à des honoraires forfaitaires de 400 $.

Lorsque l’aide juridique est retirée en vertu de l’arti-
cle 4.11.1 de la Loi ou que les bénéfi ciaires y renoncent 
avant le dépôt au greffe d’une entente entre les parties, 
l’avocat a droit, pour l’ensemble des services qu’il a 
rendus, à des honoraires forfaitaires de 100 $.

Lorsque l’aide juridique est retirée en vertu de l’arti-
cle 4.11.1 de la Loi ou que les bénéfi ciaires y renoncent 
après le dépôt au greffe d’une entente entre les parties, 
l’avocat a droit, pour l’ensemble des services qu’il a 
rendus, à des honoraires forfaitaires de 200 $.

3. Sous réserve des dispositions de l’article 81.1 du 
Règlement d’application de la Loi sur l’aide juridique et 
sur la prestation de certains autres services juridiques
(chapitre A-14, r. 4), lorsque plus d’un avocat ont rendu 
des services, chaque avocat a droit à la partie du forfait 
correspondant aux services qu’il a rendus jusqu’à concur-
rence d’un montant maximum de 400 $ pouvant être versé 
à l’ensemble des avocats.

CHAPITRE II
PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

4. La procédure de règlement des différends prévue à 
la partie III de l’Entente entre le ministre de la Justice et 
le Barreau du Québec concernant le tarif des honoraires 
et les débours des avocats dans le cadre du régime d’aide 
juridique et concernant la procédure de règlement des 
différents, s’applique avec les adaptations nécessaires.

CHAPITRE III
DISPOSITION FINALE

5. La présente entente prend fi n le 30 septembre 2017.
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